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SANTÉ PUBLIQUE

5,9% de la population 
est atteinte de diabète

Célébration officielle à Moroni de la journée du diabète.



La danse prend de plus en plus
de valeur dans l’archipel des
Comores. Ces dernières années,
nombreux sont les jeunes qui se
donnent dans ce secteur artistique
longtemps vu comme non essen-
tiel. A travers le concours
Comores Danse k’ontest de la
compagnie Uni’Son, Hakeem
Washko et son équipe donne une
autre manière d’inciter les jeunes
à la pratiquer. Après la finale de
ce concours qui réunit les trois
iles, les deux groupes vainqueurs
se verront faire le tour de l’Océan
Indien pour présenter un specta-
cle qu’ils vont créer. 

Composer, former et exposer
est la devise que porte la
compagnie Uni’Son dans

son concours Comores Danse k’on-
test qui réunit les trois iles indépen-
dantes de l’archipel. Dans les faits,
l’objectif c’est de trouver deux
groupes et les fusionner pour en
faire un. Après la Grande-Comore,
les membres du collectif Uni’Son
sont allés à Anjouan et à Mohéli
pour faire les sélections et ainsi
trouver le ou les groupes qui vont
concourir lors de la finale qui aura
lieu à l’Alliance française de
Moroni en décembre prochain. Ce
concours qui se fait à la fois pour la

danse traditionnelle, contemporaine
et moderne a vu la participation de
plusieurs groupes. Hakeem Ibrahim
alias Washko, chorégraphe et fon-
dateur du groupe Uni’Son affirme
que « le concept c’est de créer un
spectacle qui sera exporté dans la
région Océan Indien. « A la finale,
ce sont deux équipes qui seront
choisies. Une de danse traditionnel-
le et une autre de danse contempo-
raine et moderne. Nous allons
fusionner les deux, faire travailler
les jeunes et créer un bon spectacle
», confie-t-il. 

Pour la finale, les trois iles ont
déjà leurs représentants. Ces
ambassadeurs des iles devront don-
ner le meilleur d’eux pour réussir et
ainsi espérer sillonner la région et
prouver le talent local. A Ngazidja,
ce sont dix équipes qui ont été
sélectionnées dont cinq dans chaque
catégorie. Pour la danse tradition-
nelle, Wegni Ngou de Chamlé va
faire face l’UGSI d’Iconi, Panga
Ulanga de Dzahadjou, Kori Ulanga
de Inané et l’UGEM de Mitsoudjé.
Alors que dans l’autre partie, c’est
X-Dancers, Como Style d’Ouzioini,
Afro Comoco, King Crew et Afro
Bêtise qui vont s’affronter. Anjouan
sera représenté dans la première
catégorie par Niya Moja de Domoni
et Vague Monstre de Mutsamudu

dans la deuxième catégorie. A
Mohéli où une cinquantaine de dan-
seurs ont participé à ce concours,
c’est seul le groupe Afro Moco qui
va effectuer le déplacement. 

Le formateur déployé par
Uni’Son sur de Djumbé Fatima,

Mohamed Ben Wadams dit avoir
été ému par la motivation de ces
jeunes. Une façon pour lui d’expri-
mer sa confiance quant à l’ampleur
pris par ce concours. « Je ne m’ima-
ginais pas à cela. Ils étaient motivés
et ils prenaient les choses au

sérieux. C’était chaud, je dois dire
», dit-il. En attendant que la finale
ait lieu, on ne peut que souhaiter
bonne chance à ces jeunes talents.  

A.O Yazid

Les actes d'agression
sexuelle ne cessent de
prendre de l'ampleur au
pays. Encore vendredi
dernier, un jeune homme
d'une vingtaine d'année
a abusé de sa jeune sœur
de 3 ans. 

Un jeune homme
d'une vingtaine
d'année aurait

violé sa demi-sœur de 3
ans à Hatsindzi dans le
Mboikou. Selon, Elarif
Minahdji, militant contre
les agressions sexuelles
faites aux enfants, Elarif
Miradji, les faits se sont
produits depuis vendredi
13 novembre dernier. Le
grand père de l'enfant a
confié avoir retrouvé son
fils dans l'acte. Ce qui lui a
provoqué une colère noire.
« Son grand père a voulu
étrangler son fils avec une
corde au coup. Fort heu-
reusement que les voisins
ont intervenu rapidement
pour éviter le pire »,
raconte-t-il. 

Arrêté par la gendar-

merie, le présumé coupa-
ble est mis en garde à vue
à la brigade de Mbeni en
attendant son transfert à
Moroni. Cependant, Elarif
Minhadji appelle aux
autorités de s'impliquer
davantage pour éviter que
la population se révolte et
se fasse justice elle-même.
« La situation est de plus
en plus inquiétante. À
l'heure où je vous parle,
nous sommes en plein

campagne de sensibilisa-
tion pour éviter le pire »,
avance-t-il. En mémoire,
ces derniers temps, le pré-
sident de la République,
les associations et la justi-
ce ont pris les choses en
main dans un combat
contre la violence faites
aux femmes et eux
enfants. 

Andjouza Abouheir

CULTURE

Comores Danse k’ontest, une autre façon d’inciter à la danse

VIOL SUR MINEUR

Une fillette de 3 ans abusée
par son demi-frère
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Jeunes danseurs de Comores Danse kontest.



Suite à la mort d’Adina
Tanchik, une enquête administra-
tive a été ouverte par la direction
de l’hôpital d'El-Maarouf en vue
d'apporter des réponses. Cette der-
nière a montré qu'aucune négli-
gence n'a été observée à en croire
la direction de l'hôpital. Il lui a
fallu 10 jours pour que l'hôpital El
Maarouf communique à la presse. 

Dans un communiqué de
presse, l'hôpital de référence
a publié les conclusions de

l’enquête administrative ouverte
depuis une semaine. « Les conclu-
sions de l’enquête administrative ne
révèlent ni négligence ni perte de
chance de survie liées à la prise en
charge de M. Adinane Saïd
Mohamed au sein du CHN. Cette
prise en charge s’est faite dans le
contexte d’un nombre exceptionnel

des détresses respiratoires », lit-on
dans ce communiqué envoyé à la
presse samedi 14 novembre dernier. 

Accusé par une partie de l'opi-
nion publique de laxisme et de
négligence, l’hôpital El Maarouf se
défend en expliquant avoir accueilli
5 détresses respiratoires le jeudi 05
novembre, situation inédite en
dehors de la première vague d’avril
2020. Le communiqué montre que
le service des urgences a été sous
tension car habituellement les
moyens disponibles dans le service
permettent d’oxygéner 3 patients
avant leur éventuel transfert notam-
ment vers le service de la réanima-
tion. « Contrairement aux alléga-
tions d’un manque d’oxygène à
l’hôpital, à l’arrivée de M. Adina qui
n’était pas attendu, les moyens
disponibles au sein du CHN ont été
redéployés en moins de 10 minutes

», précise-t-il. 
Vrai ou faux ? En tout cas, les

amis proches de la famille mais
aussi considérant les dires de la fille

du défunt auprès de nos confrères
d'Alwatwan, le patient n'a pas reçu
de l'oxygène à temps, ce qui aurait
certainement ralentit à sa mort. Pour

rappel, au cours de la semaine de
jeudi 05 au mercredi 11 novembre,
l'hôpital a accueilli 14 détresses
respiratoires dont 6 décès. Les résul-
tats des premiers tests Covid-19 sont
négatifs et d’autres investigations
sont en cours. L’établissement
dispose d’une capacité d’oxygéna-
tion de 30 patients tous services
confondus. Ce nombre a été aug-
menté pour atteindre 70 patients
dans le cadre des mesures d’accom-
pagnement du Gouvernement et des
dispositions prises avec le fournis-
seur Gazcom. Le CHN consomme
un peu plus de 100 bouteilles d’oxy-
gène par mois et 300 supplémentai-
res acquises dans le cadre de la
riposte contre la Covid-19. 

Andjouza Abouheir

La clôture du dépôt des candi-
datures à la tête de la chambre de
commerce a été prévue pour jeudi
dernier à 12 h. La cellule électora-
le insulaire de Mohéli a pu enre-
gistrer 5 candidatures. 2 candidats
pour l'artisanat et 3 pour le com-
merce et l’industrie.

Depuis quelques semaines,
les commerçants et les arti-
sans se croisent dans les

villes et villages afin de choisir les
personnes devant les représenter à la
chambre de commerce de l’industrie
et de l’artisanat. La pêche et l’agri-
culture ayant leur chambre à part
mais pas encore fonctionnelle.

Jeudi dernier à 12h, heure de
clôture, la cellule électorale a reçu
par ordre, la candidature de
Toiwilou Madi Bamdou pour l'arti-

sanat ; Abdoulwahab Said
Attoumane avec sa suppléante
Hamida Daroumi pour le commerce
et l’industrie; Hailati Bacar
Houmadi pour l'artisanat; Said
Moustafa Abdourahmane Ben
cheikh (Ba Zahara) avec d’habitude

Mzé Said (Toufayli) comme sup-
pléant pour le commerce et l’indus-
trie et enfin Mme Dhatia Halidi avec
Boina Issa Aboubacar comme sup-
pléant pour également le commerce
et l’industrie en vue de se départager
les voix des 145 commerçants et 76

artisans inscrits sur le registre (liste
provisoire). L'artisanat n'ayant pas
de suppléant.

Ba Zahara et Toufayli,les candi-
dats de la liste « commerçants Dji
Modja » que nous avons pu rencon-
trer lors de la dépot des candidatures

promet une adhésion massive des
commerçants de l’île dans la cham-
bre de commerces et son ouverture
au monde extérieur pour des échan-
ges  afin de mieux bénéficier de
cette structure.

Riwad
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Chambre de commerce de Mwali.

ÉLECTIONS À LA CHAMBRE DE COMMERCE

La cellule électorale de Mwali a enregistré 5 candidatures 

MORT D’ADINA

L'enquête administrative du CHN ne révèle aucune négligence 

Le ministère de la santé a célé-
bré le 14 novembre, la 30e édition
de la journée mondiale du diabète.
5,9% de la population est atteinte
par cette pathologie. Les scienti-
fiques recommandent donc la pré-
vention pour faire face à cette
maladie. 

"Le personnel infirmier et
le diabète », tel est le
thème retenu cette année

pour célébrer la 30e  édition de la
journée internationale de diabète.
Ce dernier a été choisi justement
pour mettre en valeur le rôle majeur
que joue le personnel infirmier dans
la prise en charge du diabète. Dans
le pays, une cérémonie a été organi-
sée au ministère de la santé ce
samedi 14 novembre en présence du

directeur de l'Agence Française
pour le Développement (AFD) et du
directeur de l'ONG santé diabète.
Selon le constat, 400 millions de
personnes sont atteintes par cette
pathologie dans le monde, 5,9% de
la population comorienne. Une mal-
adie qui suscite un grand intérêt de
prévention à travers des campagnes
de sensibilisation et une meilleure
prise en charge. 

Présente dans cette cérémonie,
la ministre de la santé, Loub
Yacouti Athoumani a montré que le
personnel soignant reste insuffisant
pour assurer la mise en œuvre de la
nouvelle politique sanitaire nationa-
le et fragilise même le fonctionne-
ment des établissements sanitaires.
« L’emploi abusif des bénévoles et
des contractuels dans les structures

sanitaires rend opaque cette insuffi-
sance criante en personnel qualifié.
Le gouvernement est conscient de
ce problème majeur qui constitue
un handicap pour la performance
des structures des soins. Et j’ose
espérer qu’une solution dans les
meilleurs délais sera trouvée », sou-
ligne-t-elle. 

Selon l’Organisation Mondiale
de la Santé (OMS), le personnel
infirmier est d’ordre de 27,9
millions au niveau mondial et 19,3
millions de ce personnel sont des
professionnelles. Et ce dernier
représente 59% du personnel de
santé. En décembre 2017, l’effectif
total des ressources humaines en
santé en Union des Comores était
de 2 756 agents dont 53% des para-
médicaux, 10,45% de personnel

médical, 1,6% d’administrateurs et
29% de personnel d’appui, les aut-
res catégories constituant 5,84%. 

Et face à l’évolution inquiétante
de cette maladie, le ministère de la
santé en collaboration avec les par-
tenaires au développement ont
entrepris plusieurs actions notam-
ment la formation de six profession-
nels de soins sur l’ensemble de la
pyramide sanitaire, des dotations en
matériel médical utile au dépistage
et au suivi des patients en vue de
renforcer les capacités du ministère
à travers la DGS par l’adoption et la
dotation des documents de politique
anti-MNT et de stratégie de lutte
contre le diabète. 

Pour faire face, le pays est doté
en médicaments antidiabétiques et
anti-HTA de meilleure qualité au

profit des patients et de matériel
médical de prise en charge (15 lec-
teurs d’analyse de l’hémoglobine
glyqué) avec une allocation budgé-
taire de l’AFD de 50 000 Euros,
etc... « Je reste convaincue que la
meilleure lutte est la prévention sur-
tout avec l’avènement de la Covid
19 et l’évolution inquiétante des
maladies non transmissibles au pre-
mier chef le diabète et les maladies
cardiovasculaires. Il est impératif
d’adapter notre système de santé
pour mieux combattre ces patholo-
gies », Loub Yacouti Athoumani. Et
pour clôturer le tout, un don des
médicaments et d'équipements est
octroyé au ministère de la santé par
l'ONG santé diabète. 

Andjouza Abouheir

SANTÉ PUBLIQUE

5,9% de la population est atteinte de diabète
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AVIS DE RECRUTEMENT

LePNUDComores recrute un(e) Analyste au Programme Environnement-NOB

Les candidat(e)s intéressé(e)s sont prié(e)s de prendre connaissance des termes de référence, et de postuler en
ligne à partir des liens ci-dessous :

* Publication du Poste d’Analyste au Programme Environnement
* https://jobs.partneragencies.net/erecruitjobs.html?JobOpeningId=33631&hrs_jo_pst_seq=1&hrs_site_id=2

Date de début de Publication :09 novembre 2020
Date limite dépôt des candidatures :25 novembre 2020

Remarques :  

- Les candidatures féminines sont fortement encouragées et à compétences égales, les candidatures fémi-
nines sont privilégiées.
- Seuls les candidat(e)s retenu(e)s pour des entretiens seront contactés.

Lors d'une conférence de
presse tenue le 14 novembre der-
nier, Rosinel a dénoncé au plus
grand émoi, les magouilles
qu'entreprend Mdoihoma
Bakary, ancien directeur des
domaines afin de s'approprier
une parcelle de 30 ares des ter-
rains situés à Malouzini-Ikoni.
Et cette dernière ne compte pas
baisser les bras. 

L'histoire dure depuis
presque 23 ans. Devant les
médias le samedi dernier,

Rosinel a non seulement accusé
Mdoihoma Bakary de vouloir
s'approprier une parcelle de 30
mètres carrés achetée par sa mère
depuis 1991, mais elle a regretté
le fait que la justice comorienne
soutienne l'expropriation. « Cet
homme montre dans ses docu-
ments que cette parcelle lui a été
vendue à 171 millions de nos
francs par un président de la répu-

blique en 1998.  Pour qu'il y'ait un
terrain d'entente, l'affaire est por-
tée au tribunal qui refuse malheu-
reusement de se montrer impartial
jusqu'à lors quant au jugement
dudit dossier », regrette Rosinel. 

Parlant de la justice, Mohamed
Youssouf, oncle de Rosinel
confirme que « lorsqu'on était
devant le juge de 2005 à 2007, et
que je voulais m'expliquer, le juge
me répétait : « taisez-vous, ici,
vous n'êtes pas chez vous ». Ce
dernier a montré que récemment,
il fut convoqué par le président du
tribunal de commerce dont le dos-
sier n'est pas dans ses compéten-
ces pour lui demander d’abandon-
ner l’affaire. « Il m'a appelé dans
son bureau et me conseille d'aban-
donner l'affaire. Ou bien, puisque
Bakary dit avoir dans les docu-
ments des 25 Mètres et que nous
avons 30 mètres, il me conseille
de laisser au monsieur les 25 mèt-
res pour que nous gardions les 5

mètres carrés. Et voici donc com-
ment la justice comorienne tente
de résoudre les litiges fonciers »,
avance-t-il. 

En tout cas, les conférenciers
ont dit se saisir de l'occasion pour
porter l’affaire jusqu’au président
de la république qui est garant de
l’indépendance de la justice. Ils
soupçonnent certaines autorités
judiciaires de partialité.
Jusqu'alors, rien n'arrête
Mdoihoma Bakary dans ses ambi-
tions d'expropriation. Selon lui,
un mot d'ordre venant de lui
demandant à Rosinel et sa famille
de quitter les lieux. Pour eux aussi
fort qu'il soit et peu importe le
soutien qu'il bénéficie, ils vont
remuer ciel et terre pour défendre
leurs intérêts légitimes.

Kamal Gamal

CONFLIT FONCIER

Zaharati Rosinel prête à se battre
pour son terrain

Sport en bref ...

Volcan et Bonbon Djema, harmonisés. 

En perspective à la périlleuse confrontation, prévue à Harare vers fin
novembre 2020, dans le cadre de la Ligue des champions d'Afrique,

entre Bonbon Djema et Jwaneng Fc de Botswana, les frères rivaux de la
capitale, Volcan et Bonbon Djema ont enterré la hache d'antipathie. Volcan
a offert un chèque d'un million à Bonbon Djema. Ce geste va renforcer la
fraternité entre ces deux équipes. Ces derniers temps, les étincelles, cou-
vées par des jeunes supporteurs imprévisibles et incontrôlables, tendaient
exploser après un face-à-face, sans faire de victimes ni des dégâts maté-
riels. La communauté footballistique de l'île pense que ce genre de parte-
nariat qui ne dit pas son nom va servir de champ d’échange et de partage
entre ces jeunes belliqueux circonstanciels. La probabilité d'une éventuel-
le confrontation physique est relativement insignifiante. Désormais,
Volcan et Bonbon Djema, main dans la main, doigts hors des gâchettes.
Chapeau au vice-président de Bonbon Djema, commissaire Bacar Ali, et
au président de Volcan, Shemir Kamoula. 

Assemblée générale élective, Ligue de Ngazidja. 

Al'orée de la fin de son mandat, le patron de la ligue de football de
Ngazidja, Adolphe Youssouf Ismael prépare l'assemblée générale

élective de l'instance du football régional. Va t-il prétendre à sa propre suc-
cession ou ambitionne-t-il le fauteuil de la présidence de la Fédération de
Football des Comores ? « C'est un secret de Polichinelle. La 2e hypothèse
fait l'objet d'un commentaire. Adolphe figure dans la liste de Saïd Ali Saïd
Athoumani, qui se préparer à reprendre son poste. Pour le moment, j'igno-
re les éventuels adversaires dans ce marathon tant convoité. Il y a une forte
chance que leur liste ne soit pas suivie par une autre concurrente », rappor-
te l'analyste sportif Madi Mouigni. Ce duo complémentaire et cohérent
susciterait-il la frayeur ? Le dépôt des dossiers des potentiels candidats aux
scrutins des ligues insulaires (Moili, Ndzouani et Ngazidja) a été ouvert en
début du mois et la clôture est prévue ce 16 novembre 2020 à midi. Pour
l'heure, deux listes se font concurrence. « Moi, je suis dans la liste de Fundi
Jeudi. Notre adversaire potentiel, c'est la liste de Kayssane Hassani, le
vice-président sortant de la ligue de Ngazidja. Bien sûr que le combat est
très serré. Mais que le meilleur gagne, sportivement », révèle notre inter-
locuteur.  

Cosafa : Coelacanthes féminins U17 
à Johannesburg

Parallèlement aux Coelacanthes féminins seniors, la Coupe du Concil of
Southern Afrika Football Association (Cosafa) des U17 féminins bat

son plein au Port Elisabeth chez Nelson Mandela. Cinq nations partagent
la compétition. Ce qui a motivé les organisateurs à appliquer la formule de
mini championnat pour départager les prétendantes au trophée. Afrique du
Sud, Comores, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe se rencontrent, un à un. Les
deux premiers se confronteront à la finale, et les trois autres complètent le
classement. La Zambie et la Tanzanie, comptabilisant chacune 9 points,
vont se mesurer à la finale. Afrique du Sud, Comores et Zimbabwe trim-
balent 3 points chacun. Ils compléteront le rang général après la statistique
des buts marqués et encaissés, baptisée goal average général. Rappelons
que dans cette édition 2020, les Comores, atomisés par l'Afrique du sud en
2019 (17-0) et Seychelles (28-0), sont déterminés à faire mieux. Les U17
dames sud-africaines et comoriennes s'étaient affrontent à l'heure où nous
mettons sous presse en match de cadrage pour le classement. Pour les
ambassadrices de l'Archipel, les résultats réconfortants tardent à resplendir
à l'horizon, mais l'espoir de forger une équipe combative et crédible anime
les encadreurs techniques, dirigés par Akoté Ali Issa Sefoudine.

Concoctés par Bm Gondet

Zaharati Rosinel se défend devant
la presse pour affaire de terrain.


